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À l’attention de Madame le Bourgmestre Lydie Polfer et du Collège échevinal  
Ville de Luxembourg 
 
 

Clausen, le 18 février 2025 
 
Madame le Bourgmestre,  
Mesdames et Messieurs les Échevin.e.s  
 
Nous souhaitons attirer votre attention sur une problématique de pollution lumineuse causée par 
l’enseigne de couleur verte  « Clausel Béier – The local Béier » située dans la vitrine du 2, rue de la 
Tour Jacob. Cette enseigne, de taille importante et d’une luminosité particulièrement intense, 
émet une lumière bien au-delà de ce qui est habituellement observé dans le quartier, soulevant 
des interrogations quant à son autorisation. 
 
Cette pollution lumineuse a plusieurs impacts négatifs : 
• Un éclairage d’une puissance excessive qui semble fonctionner jusqu’à tard, qui va jusqu’à 
inonder de lumière les habitations situées sur la petite place devant la rue Malakoff, soit près de 
200 mètres plus loin, affectant ainsi le confort des riverains. 
• Une dégradation de l’harmonie visuelle du quartier, où les enseignes lumineuses sont 
généralement plus discrètes et adaptées à l’environnement. 
• Un non-respect potentiel des réglementations en vigueur, notamment en ce qui concerne la 
puissance et la diffusion de la lumière artificielle dans un cadre urbain historique. 
 
Nous nous interrogeons sur les conditions dans lesquelles cette enseigne a obtenu une 
autorisation, et nous demandons à la Ville de Luxembourg de bien vouloir vérifier la conformité 
de cette installation. À minima, nous sollicitons une réduction de son intensité lumineuse, 
notamment durant la nuit, afin de limiter les nuisances pour les riverains et de préserver le cadre 
de vie du quartier. 
 
Vous trouverez en annexe des photos détaillant la problématique.  
 
Nous espérons que cette demande pourra être prise en considération rapidement et restons à 
votre disposition pour toute discussion complémentaire à ce sujet. 
 
Dans l’attente de votre retour, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos 
salutations distinguées. 
 
 
 
 

Annamaria Ranieri     Séverine Zimmer 
Présidente      Vice-Présidente 
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